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Le code de vie de l’école a pour but 

de maintenir un climat sain et 

sécuritaire pour tous. 

 

Il est ainsi établi dans un but éducatif, afin d’aider l’élève à développer 

des habiletés favorisant le respect des autres et de l’environnement. 

 

 

Voici nos règles de vie  
 

En vigueur dans l’école et pour toutes activités parascolaires    

Le respect des adultes 

Je respecte les consignes de tous les adultes œuvrant dans l’école. 

Je suis respectueux dans mon langage parlé ou écrit et dans mes gestes avec les adultes. 

 Je m’adresse aux adultes en utilisant les expressions « Madame, Monsieur ». 

Le respect des pairs 
Je suis respectueux dans mon langage parlé ou écrit et dans mes gestes avec les pairs. 

Le respect de l’horaire 

Je me présente à l’école ou en classe à l’endroit et au moment prévus. 

Le respect du travail 
Je fais le travail demandé selon les consignes de l’adulte et dans le temps alloué.  

J’apporte tout le matériel nécessaire à la tâche. 

Le respect de l’environnement 
J’utilise le matériel et les lieux qui sont mis à ma disposition selon l’usage prescrit. 

Le respect des procédures 

J’adopte les comportements attendus tels que décrits dans le code de vie. 

 
Lorsque les règles de vie ne sont pas respectées, l’adulte peut informer le parent de la 

situation et des mesures éducatives prises pour remédier à la situation.
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A. Tenue vestimentaire 
 

 En tout temps dans l’école :  
 

 Vêtements propres, adaptés à la saison et au lieu.  On demande deux 
paires de souliers (intérieur, extérieur).  En tout temps, le vêtement du 
haut doit couvrir le vêtement du bas ou vice versa. 

 

 

 Sont interdits à l’école :  
 

Vêtements marqués de symboles violents et/ou vulgaires - tout bijou pouvant servir d'arme et/ou à 
connotation violente - gilets décolletés - gilets bedaine - camisoles et robes à bretelles spaghettis - les 
chaussures de type "gougounes" et jugées non sécuritaires - le perçage corporel jugé non sécuritaire 
(l'école peut demander de couvrir ces derniers avec un petit pansement pour des raisons de sécurité). 

 
 

Sont interdits dans l’école :  
 

Le port du capuchon, de la casquette, de la tuque et du chapeau à l’intérieur de la classe. 

 
 

 
 

 
 
Vêtements fortement recommandés : 
 

→ Chandail à manches courtes; 

→ Shorts ou bermudas; 

→ Souliers de sport en bon état, propres et bien attachés; 

→ Un sac de vêtements pour l'éducation physique. 
 

Ce qui est défendu : 
 

→ Camisole, chandail décolleté, chandail bedaine; 

→ Bijoux trop gros ou dangereux, piercing; 

→ Souliers brisés, pas attachés ou avec saletés sur la semelle; 

→ Cheveux trop longs devant les yeux, pas attachés. 

 
L'enfant apporte son costume d'éducation physique le lundi matin et le rapporte le vendredi 
pour le lavage. 
 
Pour une question d'hygiène et de confort, l'élève doit obligatoirement porter son costume lors 
des périodes d'éducation physique. 

 

Éducation physique 
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B. Matériel autorisé à l’école 
 

Seul le matériel requis pour les cours est autorisé à l’école. 
 

Sont interdits :  tout objet de violence, tout type de lecteurs de musique, montres 

intelligentes, jeux électroniques, pointeur laser, cellulaire, patins à roues alignées, planches 
à roulettes, trottinette. (À moins d’avoir une autorisation pour une activité spéciale de 

l’école) 

 

N.B. : En tout temps, l’école ne se tient pas responsable des objets perdus 
ou volés.  Afin d’éviter la perte de vêtements, nous vous invitons à inscrire le nom de votre enfant à 

l’intérieur. 

 
 

C. Sécurité dans la cour d’école 
 
La cour d'école est réservée aux élèves, aux enseignants et aux éducateurs qui doivent assurer la 
sécurité des élèves.   

 

La présence des parents sur la cour d'école risquerait de créer des situations inconfortables.  Nous 
vous demandons donc d'éviter de vous rendre sur la cour durant les heures scolaires.   

 

Après les cours, aucune surveillance n'est assurée par les enseignants.  S'il survenait un incident à 
votre enfant sur les terrains de l'école celle-ci n'en assumerait pas la responsabilité. 

 
 

D. Circulation 
 

Pour les élèves : Les entrées et les sorties dans l’école se font calmement.  Toute 
circulation dans l’école se fait en marchant. 
 

Pendant les heures de cours, par respect pour les classes qui travaillent, les 
déplacements doivent se faire calmement et en silence. 
 

Pour les parents : pour des motifs de sécurité et de responsabilité, vous devez vous 
adresser au secrétariat en arrivant à l'école. 

 
 

E. Soin du matériel scolaire et des jeux 
 

Tous les volumes de bibliothèque doivent être remis à temps et 
demeurent la responsabilité de l’enfant.   
 

Bureaux et chaises doivent être gardés propres et en bon état.   
 

Tout le matériel mis à la disposition des élèves pour les récréations devra 
être respecté. 
 

Il est fortement recommandé de couvrir les livres prêtés à l’élève durant l’année et de transporter le 
matériel dans un sac d’école imperméable. 
 

Le matériel scolaire brisé ou perdu devra être remplacé ou payé par le parent. 
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F. Absence 
 

Toute absence (journée ou demi-journée) doit être motivée par les parents, que 
ce soit par téléphone (819) 374-2676, ou par le biais du portail Mozaïk. 

 
 

G. Retard 
 
 

Tout retard de l’élève doit être motivé par ses parents.  L’entrée se fait alors par la porte du 
secrétariat. 
 
Dans les cas d’absences et/ou de retards jugés anormaux ou trop nombreux, l’article 18 de 
la Loi sur l’instruction publique nous oblige à procéder à un signalement à la DPJ. 

 
 

H. Départ prématuré 
 

Tout départ de l’école avant la fin des cours doit être motivé par les 
parents.  L’élève quitte toujours, au moment requis, par la porte du 
secrétariat. 

 
 

I. Maladie ou accident      
 

Tout accident ou malaise est signalé par l’élève au premier adulte qu’il voit.  L’élève est reconduit au 
secrétariat où la personne responsable s’occupe des premiers soins et contacte les parents, si 
nécessaire. 
 

 Pour tout médicament à prendre par l’élève à l’école, le parent 
doit compléter le formulaire prévu à cet effet en faisant la 
demande au secrétariat.  L’école ne fournit aucune 
médication.  Aucun membre du personnel ne peut donner un 
médicament non prescrit.  Selon la loi, si un enfant prend 
un médicament prescrit, la prescription doit 
obligatoirement accompagner le médicament. 

 

 Pour une exemption d’éducation physique, un billet médical 
peut être requis. Les dates d’exemption du billet médical 
doivent être respectées, à moins d’un avis écrit du parent. 

 

 Dans le cas d’une blessure grave ou d’un accident, la direction de l’école ou son représentant prendra 
les mesures qui s’imposent afin d’assurer les soins médicaux. La décision de transporter un élève 
par ambulance est prise par la direction de l’école ou son représentant et le coût revient aux parents. 
Dans le cas d’une telle situation, le répondant sera prévenu par téléphone et un adulte responsable 
accompagnera l’élève jusqu’au centre hospitalier et y demeurera jusqu’à l’arrivée du répondant. 

 

 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwi6lqWAhbHUAhVJw4MKHSwACV4QjRwIBw&url=https://fr.dreamstime.com/images-libres-de-droits-je-suis-malade-image4580589&psig=AFQjCNFZhbJ_6vwvwTH5q8yB0GhCSc-DSw&ust=1497107109335596
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J.   Sollicitation 
 

Aucune sollicitation ou vente n’est autorisée dans l’école outre les campagnes prévues par le Conseil 
d’établissement. 

 
 

K. Transport maison-école 
 

Si les parents autorisent leurs enfants à se véhiculer en bicyclette pour venir à 

l’école, ceux-ci devront obligatoirement le stationner à l’endroit indiqué du côté de 

la rue du Serrurier. Cependant, il est interdit de circuler en vélo dans la cour sur 

les heures de classe et ce, jusqu’à la fermeture du service de garde. 

 

Les élèves qui voyagent à pied ou en autobus doivent respecter les règles de 

sécurité en vigueur. 
 
 

 
 

Stationnement de l’école : Il est interdit (aux élèves) de circuler dans le stationnement de 

l’école. 
 
Pour minimiser les risques d'accidents, il est demandé aux parents qui véhiculent leur enfant de ne pas 
entrer dans les aires de stationnement réservées au personnel en tout temps.   

 

Autobus scolaire : Si je prends l’autobus le soir, j’attends à la file calmement 

dans la cour de récréation.  
 
À moins d’être porteur d’une autorisation écrite signée des parents, tout élève 
concerné est tenu d’utiliser le transport scolaire prévu pour le retour à la maison. 
 
Pour les parents qui viennent conduire ou chercher leurs enfants, nous vous 
demandons d’utiliser l’entrée des élèves sur la rue du Serrurier. 

 
 
 
 

L. Sinistre 
 

Notre établissement suit le protocole établi par le service des 

incendies de la ville de Trois-Rivières. 

 
 
 

 

N.B. :  L’école ne peut être tenue responsable des bris ou vols. 
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M. Comptes à recevoir 
 

Le Centre de Services Scolaire du Chemin-du-Roy a signé une entente avec une agence de 

recouvrement pour faire un suivi administratif de la gestion des comptes à recevoir.  

Pour ce faire, certaines informations concernant les comptes-clients seront transmises mensuellement à 

cette compagnie pour en faire un suivi.  

Dans le but de faire une saine gestion de ses biens, l’école de l’Envolée procèdera mensuellement au 

report de ses comptes à recevoir. Les informations ainsi reportées seront traitées confidentiellement et 

utilisées par l’école aux seules fins d’exécuter ses engagements, et ce, conformément aux lois 

applicables. L’information confidentielle sera utilisée uniquement en rapport avec les comptes à recevoir. 

 
 
 

N. Collation 
 

Conformément à notre projet éducatif, seules les 
collations santé sont autorisées : produits laitiers, fruits et 
légumes frais.  
 
Les graines, noix et les arachides sont interdites en tout 
temps. Aucun breuvage n’est permis à l’école sauf l’eau. 

 
 
 

O. Diner à l’école 
 
Le diner à l’école est supervisé par les éducateurs du service de garde. Les règles de 
vie sont les mêmes que durant la journée. 
 
Les collations de récréations doivent être mises dans le sac d’école et non dans la boite 
à gouter. 

 
 
 

P. Fouille d’un élève ou d’une case 
 

La direction de l’école et le personnel désigné peuvent légalement procéder à la fouille d’un élève et de 

ses effets personnels lorsqu’ils possèdent des informations ou des motifs raisonnables de croire que 

l’élève possède des stupéfiants, des instruments pouvant servir d’armes ou tout article interdit par le 

présent code de vie. Il est à noter que cette fouille doit être respectueuse et appropriée aux circonstances 

et à la nature du manquement au règlement de l’école 

 

 

 


